
 

MUNICIPALITÉ DE 
Lac-Tremblant-Nord  

 
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL - SAMEDI 8 AVRIL 2023 - 14 H 

 
PROJET D’ORDRE DU JOUR 

 

1. Adoption de l’ordre du jour; 

2. Période de questions orales des personnes présentes et spécifiques à l’ordre du jour à l’exception des points reliés à la 

correspondance; 

3. Dépôt et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire le 11 mars 2023 et la consultation publique du 11 mars 

2023: 

4. Ratification des paiements exécutés par chèque; 

5. Rapports de la Mairesse :  

5.1. Lac-Tremblant-Nord; 

5.2. Conseil des Maires de la MRC des Laurentides; 

5.3. Mont-Tremblant; 

5.4. Rapport des comités Agglo; 

6. Proposition établissant les orientations du conseil sur les sujets qui doivent faire l’objet de délibérations lors de la 

prochaine séance du conseil de l’agglomération de Mont-Tremblant; 

7. Règlements :  

7.1. Adoption du règlement n° 2023-03 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone FOR-1 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone FOR-1) 

7.2. Adoption du règlement n° 2023-04 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone FOR-2 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone FOR-2) 

7.3. Adoption du règlement n° 2023-05 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone FOR-3 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone FOR-3) 

7.4. Adoption du règlement n° 2023-06 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone P-1 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone P-1) 

7.5. Adoption du règlement n° 2023-07 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone P-2 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone P-2) 

7.6. Adoption du règlement n° 2023-08 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone REC-1 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone REC-1) 

7.7. Adoption du règlement n° 2023-09 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone REC-2 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone REC-2) 

   
MISE EN GARDE : Il n’y a aucune obligation pour le conseil de débattre des sujets énumérés sur ce projet d’ordre du 

jour. Ce projet étant sujet à modification avant le début la séance. Un, ou plusieurs sujets pourraient 
en être retirés et d’autres pourraient y être ajoutés. Les descriptions des règlements est à titre  
Informatif seulement. 
 



7.8. Adoption du règlement n° 2023-10 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone REC-13 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone REC-13) 

7.9. Adoption du règlement n° 2023-11 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone VA-1 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone VA-1) 

7.10. Adoption du règlement n° 2023-12 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone VA-2 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone VA-2) 

7.11. Adoption du règlement n° 2023-13 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone VA-3 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone VA-3) 

7.12. Adoption du règlement n° 2023-14 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone VA-4 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone VA-4) 

7.13. Adoption du règlement n° 2023-15 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone VA-5 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone VA-5) 

7.14. Adoption du règlement n° 2023-16 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone VA-6 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone VA-6) 

7.15. Adoption du règlement n° 2023-17 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone VA-7 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone VA-7) 

7.16. Adoption du règlement n° 2023-18 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone VA-8 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone VA-8) 

7.17. Adoption du règlement n° 2023-19 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone VA-9 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone VA-9) 

7.18. Adoption du règlement n° 2023-20 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone VA-10 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone VA-10) 

7.19. Adoption du règlement n° 2023-21 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone VA-11 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone VA-11) 

7.20. Adoption du règlement n° 2023-22 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone VA-12 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone VA-12) 

7.21. Adoption du règlement n° 2023-23 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone VA-14 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone VA-14) 

7.22. Adoption du règlement n° 2023-24 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone VA-15 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone VA-15) 

7.23. Adoption du règlement n° 2023-25 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone VA-16 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone VA-16) 

7.24. Adoption du règlement n° 2023-26 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone VA-17 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone VA-17) 



7.25. Adoption du règlement n° 2023-27 modifiant le règlement n° 2021-02 relatif au zonage afin d’interdire l’usage 

additionnel à l’habitation « hébergement touristique de type résidence principale » dans la zone VA-18 

(règlement distinct pour interdire location à court terme dans les résidences principales dans la zone VA-18) 

7.26. Avis de motion :  Règlement 2023-28 modifiant le règlement 2022-13 sur les nuisances (interdiction de feux 

d’artifice) 

7.27. Avis de motion :  Premier projet de règlement 2023-29 modifiant le règlement 2021-02 relatif au zonage 

7.28. Avis de motion :  Premier projet de règlement 2023-30 modifiant le règlement 2021-06 sur les PIIAs 

7.29. Avis de motion :  Projet de règlement 2023-31 sur le droit de préemption de la municipalité 

7.30. Avis de motion :  Projet de règlement 2023-32 relatif à la démolition des immeubles 

7.31. Dépôt :  Règlement 2023-28 modifiant le règlement 2022-13 sur les nuisances (interdiction de feux d’artifice) 

7.32. Dépôt :  Premier projet de règlement 2023-29 modifiant le règlement 2021-02 sur le zonage 

7.33. Dépôt :  Premier projet de règlement 2023-30 modifiant le règlement 2021-06 sur les PIIAs 

7.34. Dépôt :  Projet de règlement 2023-31 sur le droit de préemption de la municipalité 

7.35. Dépôt :  Projet de règlement 2023-32 relatif à la démolition des immeubles 

7.36. Adoption du premier projet de règlement 2023-29 modifiant le règlement 2021-02 sur le zonage 

7.37. Adoption du premier projet de règlement 2023-30 modifiant le règlement 2021-06 sur les PIIAs 

8. Résolutions : 

8.1. Permission de voirie et entente d’entretien – MTQ 

8.2. Signature de contrat de travail avec le nouvel Inspecteur Municipal 

8.3. Contribution pour l’amélioration du réseau piétonnier - Labelle 

8.4. Dépôt du projet - Aires protégées 

8.5. PPA voirie – reddition de comptes projets particuliers d’amélioration par circonscription électorale 

8.6. Versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe sur l’essence et de la 

contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019-2023 

9. Rapport des comités : 

9.1. Comité des finances et administration - états des revenus et des dépenses pour la période se terminant le 31 

mars 2023; 

9.2. Dépôt du procès-verbal du CCU du mois de mars 2023 – N/A 

10. Acceptation de correspondance;   

11. Affaires nouvelles; 

12. Période d’intervention des membres du conseil; 

13. Deuxième période de questions; 

14. Clôture et levée de la séance. 

 

NOTE : Les séances sont publiques et se tiennent au 144, rue du Couvent, Mont-Tremblant (Village) 


